
RETilBL IQUE ÀL{+ERIENNE § §I\Iü{k{TIQI"IE E T PüFtlL.-tIR"E

Itinist* e de i'E*seign*tnrxrt §up*ri*ur
et rJe Ia Rel:herche Scientifique

ijnir,ersiî S hln u I ou d lr'{an: r:r er:i Ti ai - Orr eou

Soiis-Directiçn dcs Personnsls
et de la Foruatiotr

Srnice des Perso:rnels Àdministratit-*.
Teu-hniques et agrnts d* Srn'ire

.l t:l

q1al*.Il *ir.,rli 3 qtsiril"ÿJaJ| [7ti3

ji-s i*.*.r ots *1,ÿ" k\

iliJii;i' .9 sgts.'i-dl \lr'sl: \§5"I:

*.t*riüll I c+Uilr'!T" +li+L-t-1| ;{*n

qtr*"1-l ul.$ri,ÿ

TV" 2 8 /SDPF/SPATS/2 O 2 2

AVIS

I1 est pofté à la connaissance des fonctionnaires de l'université « Mouloud

MAMMERI » de Tizi-Ouzou, que des Examens professionnels seront organisés au

titre de 1'exercice 2022 pour l'accès aux différents grades flgurant àI'état ci annexé.

Les demandes de parlicipation dûment signées par 1es intéressés doivent être

déposées au niveau de Ia sous direction des personnels et de 1a formation

accompagnées des actes énumérés ci-dessous avant le 2610512022.

1- IJne demande manuscrite.

2- Copie de la Décision de nomination.

3- Copie de 1a Décision de Titularisation.

4- Copie du P.V d'installation.
5- Copie de 1a derrrière Décision d'avancement, ou du demier extrait d'avancement

d'échelon.

6- Copie de décision de mise en disponibilité et de réintégration après disponibilité.

.i. Les fonctionnaires qui ne désirent pas participer aux examens doivent fotmuler une

demande de non participation, à déposer au niveau de la Sous-direction des personnels

avant la date indiquée ci-dessus.

* Tout dossier incomplet ou parvenu hors délais ne sera pas pris en considération.

Fait, le . .rl5.MAl.20?2

Le Secrétaire Général,
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